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ASSEMBLEE GENERALE 
 
 
Madame, Monsieur, adhérents du Cran, le quorum n’ayant pas été atteint, lors de l’assemblée générale du 
Mardi 12 janvier 2021, vous êtes à nouveau convoqués en visioconférence à l’assemblée générale ordinaire 
de notre association qui aura lieu :  
 
 

Mardi 26 janvier 2021 à 19h00 
 
 

 
LE LIEN DE CONNEXION A LA VISIOCONFERENCE EST SUR LE SITE DU CLUB : 

https://bit.ly/3n9F2gU 
 
L’ordonnance n°2020-1497 publiée le 3 décembre au journal officiel nous offre la possibilité d’organiser 
notre assemblée générale à distance, en raison de l’épidémie de covid-19, sans qu’une clause des statuts 
ou du règlement intérieur ne soit nécessaire. 

 
 

Ordre du Jour de l’assemblée générale ordinaire: 
 

1. Compte rendu des activités du club :  
      Chaque section présentera son rapport d’activité, pour la saison 2019-2020.  
2. Rapport financier 2019-2020 : Présenté par la Trésorière Générale. 
3. Election des membres optionnels du Comité de Direction.  

 
 
Cette assemblée se terminera vers 20H30 
 
 
 
 

Le Président              
       Thierry BRIDAY 
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